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®  Dispositif  de  coulée  continue  de  produits  métalliques  minces  entre  cylindres. 

©  L'invention  a  pour  objet  une  installation  de  cou- 
lée  continue  de  produits  métalliques  minces  entre 
deux  cylindres  (1,1')  refroidis  en  rotation,  du  type 
comportant  une  rehausse  dite  "masselotte"  (2)  coo- 
pérant  avec  les  cylindres  et  les  petites  faces  pour 
définir  l'espace  de  coulée.  Les  parois  longitudinales 
(3,3')  de  la  masselotte  en  contact  avec  les  cylindres 

sont  constituées  par  un  refractaire  a  propriétés  ther- 
moisolantes  élevées  et  les  parois  frontales  (4,4')  de 
la  masselotte  en  contact  avec  les  petites  faces  sont 
constituées  par  un  matériau  réfractaire  à  résistance 
mécanique  élevée. 
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L'invention  concerne  la  coulée  continue  des 
produits  métalliques  minces,  notamment  en  acier, 
entre  cylindres. 

Dans  les  installations  de  coulée  continue  entre 
cylindres  envisagées  jusqu'ici,  le  métal  liquide  est 
déversé  dans  I'  espace  de  coulée  défini  par  les 
portions  des  parois  cylindriques  des  cylindres  si- 
tuées  au-dessus  du  plan  passant  par  les  axes 
parallèles  desdits  cylindres,  et  par  des  parois  d'ex- 
trémités  assurant  l'étanchéité,  encore  appelées  pe- 
tites  faces  ou  parois  latérales.  Lors  de  la  coulée,  le 
métal  liquide  se  solidifie  progressivement  au 
contact  des  parois  cylindriques  refroidies  des  cylin- 
dres  en  formant  des  peaux  solidifiées  qui  sont 
entraînées  par  les  cylindres  en  rotation  et  se  rejoi- 
gnent  au  niveau  du  col,  c'est-à-dire  au  niveau  dudit 
plan  passant  par  les  axes  des  cylindres,  pour  for- 
mer  le  produit  fini  qui  est  extrait  en  continu  vers  le 
bas. 

Dans  certains  cas  (voir  notamment  les  do- 
cuments  JP  57-32852  et  JP  58-68460),  ces  instal- 
lations  comportent  également  une  sorte  de  rehaus- 
se  fixe  constituée  de  deux  parois  longitudinales  en 
contact  étanche  avec  les  cylindres  et  de  deux 
parois  frontales  prolongeant  vers  le  haut  lesdites 
petites  faces  ou  faisant  partie  intégrante  de  celles- 
ci.  Cette  rehausse  sera  par  la  suite  désignée  par  le 
terme  de  "masselotte"  par  analogie  avec  la  partie 
surmontant  la  lingotière  ou  le  moule  et  destinée  à 
contenir  la  masselotte  de  retrait  dans  les  installa- 
tions  de  coulée  en  lingotière  fixe  ou  de  moulage. 
Cette  "masselotte"  a  notamment  pour  fonction, 
dans  le  cas  de  la  coulée  entre  cylindres,  de  délimi- 
ter  la  surface  de  cylindre  sur  laquelle  s'effectue  la 
solidification  du  métal  coulé,  et  ainsi  d'assurer  la 
régularité  de  cette  solidification,  quel  que  soit  le 
niveau  du  métal  dans  la  masselotte.  De  plus,  le 
ménisque  du  métal  liquide  n'étant  plus  en  contact 
avec  les  parois  des  cylindres,  le  risque  d'entraîne- 
ment  des  impuretés  flottant  sur  le  ménisque  est 
ainsi  considérablement  réduit. 

Cette  masselotte  est  proposée  en  un  matériau 
réfractaire  à  hautes  propriétés  isolantes  de  la  cha- 
leur  qui  de  ce  fait,  comme  on  le  sait,  ne  sont  pas 
compatibles  avec  une  résistance  mécanique  élevée 
des  parois  de  la  masselotte.  Dans  certains  cas, 
comme  l'utilisation  d'une  busette  d'alimentation  en 
métal  liquide  équipée  de  sorties  latérales  orientées 
vers  les  parois  de  la  masselotte,  cette  résistance 
mécanique  peut  être  insuffisante  dans  les  zones 
les  plus  sollicitées  par  les  courants  de  métal  liqui- 
de. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  mas- 
selotte  compatible  avec  l'utilisation  d'une  busette  à 
sorties  latérales  et  présentant  des  propriétés  ther- 
miques  satisfaisantes. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  installa- 
tion  de  coulée  continue  de  produits  métalliques 

minces  entre  cylindres  refroidis  en  rotation,  du  type 
comportant  une  masselotte  coopérant  avec  les  cy- 
lindres  et  les  petites  faces  pour  définir  l'espace  de 
coulée,  caractérisée  en  ce  que  les  parois  longitudi- 

5  nales  de  la  masselotte  en  contact  avec  les  cylin- 
dres  sont  constituées  d'un  réfractaire  à  propriétés 
isolantes  élevées,  et  en  ce  que  les  parois  frontales 
de  la  masselotte  en  contact  avec  les  petites  faces 
sont  constituées  d'un  réfractaire  à  résistance  mé- 

10  canique  élevée. 
Comme  on  l'aura  compris,  l'invention  consiste 

à  utiliser,  pour  constituer  les  parois  frontales  de  la 
masselotte,  un  réfractaire  pouvant  résister  aux  solli- 
citations  mécaniques  subies  de  la  part  des  jets  de 

75  métal  issus  de  la  busette,  ce  réfractaire  pouvant 
être  moins  isolant  que  celui  formant  les  parois 
longitudinales  de  la  masselotte. 

L'espace  de  coulée,  délimité  par  les  cylindres, 
les  petites  faces  et  la  masselotte,  est  alimenté  par 

20  une  busette  plongeant  dans  le  puits  de  métal  liqui- 
de,  connectée  à  un  répartiteur  placé  au-dessus  de 
la  machine  et  contenant  le  métal  liquide  à  couler. 
Dans  le  cas  le  plus  simple,  cette  busette  est  de 
forme  droite  et  comporte  une  ouverture  unique  à 

25  son  extrémité.  Le  métal  pénètre  donc  dans  le  puits 
liquide  selon  une  direction  verticale  jusqu  'à  une 
profondeur  variable  en  fonction  des  caractéristi- 
ques  géométriques  de  la  machine  et  des  paramè- 
tres  hydrodynamiques  de  son  alimentation.  Le  prin- 

30  cîpal  inconvénient  d'un  tel  dispositif  est  que  le 
métal  liquide,  peu  de  temps  après  sa  sortie  de  la 
busette,  risque  de  venir  lécher  les  cylindres,  sur 
lesquels  la  peau  solidifiée  est  en  formation.  Au 
contact  du  métal  chaud  en  provenance  directe  du 

35  répartiteur,  la  peau  solidifée  refond  partiellement, 
ce  qui  entraîne  d'importants  risques  de  rupture  de 
cette  peau  au  niveau  de  l'entraxe  des  cylindres  et 
en  dessous. 

Ce  problème  peut  être  résolu  par  l'utilisation 
40  conjuguée  d'une  masselotte  et  d'une  busette  mu- 

nie  d'au  moins  une  ouverture  orientée  latéralement 
de  manière  à  ce  que  le  métal  pénétrant  dans 
l'espace  de  coulée  ne  parvienne  sur  les  cylindres 
qu'après  avoir  circulé  dans  le  puits  liquide  et  perdu 

45  une  grande  partie  de  sa  surchauffe  et  de  son 
énergie  cinétique.  Un  exemple  d'une  telle  busette 
consiste  en  une  busette  à  deux  ouvertures  orien- 
tées  dans  des  directions  opposées  sur  un  même 
axe  horizontal  ou  sur  deux  axes  sensiblement  hori- 

50  zontaux,  et  débouchant  à  l'intérieur  de  la  masselot- 
te,  c'est-à-dire  au-dessus  de  la  zone  où  le  métal  se 
solidifie  sur  les  cylindres.  Dans  un  tel  dispositif,  les 
flots  de  métal  issus  de  la  busette  vont  d'abord 
frapper  les  parois  de  la  masselotte.  Celles-ci  doi- 

55  vent  donc  présenter  une  résistance  mécanique  suf- 
fisante. 

Habituellement  toutes  les  parois  de  la  masse- 
lotte  sont  réalisées  en  un  matériau  présentant  de 
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bonnes  propriétés  isolantes,  telle  que  la  mousse  de 
silice  de  densité  0,5  ou  0,75  g/cm3  ou  un  réfractai- 
re  fibreux  alumineux.  Il  est,  en  effet,  indispensable 
que  les  réfractaires  en  contact  avec  les  cylindres 
soient  aussi  isolants  que  possible,  car  ils  ont  ten- 
dance  à  se  refroidir  par  conduction  dans  la  zone 
où  a  lieu  ce  contact.  Si  ce  refroidissement  est  trop 
important,  il  peut  en  résulter  la  formation  à  cet 
endroit  d'une  couche  de  métal  solidité  qui  croît 
progressivement.  A  cause  de  ce  phénomène,  la 
constance  des  conditions  d'arrivée  du  métal  liquide 
sur  les  cylindres  n'est  plus  convenablement  assu- 
rée.  De  plus,  cette  couche  solidifiée  peut  se  déta- 
cher  périodiquement,  entraînant  la  formation  de 
défauts  sur  le  produit. 

Or,  comme  on  l'a  dit,  la  résistance  mécanique 
de  ces  matériaux  est  une  fonction  inverse  de  leur 
pouvoir  isolant.  Si  les  parois  de  la  masselotte  su- 
bissent  le  choc  d'un  flot  de  métal  liquide  sortant  de 
l'une  des  ouvertures  horizontales  de  la  busette,  il  y 
a  un  risque  important  de  détérioration  de  ces  pa- 
rois. 

Selon  l'invention,  on  utilise  pour  constituer  les 
parois  frontales  de  la  masselote  coopérant  avec  les 
petites  faces  de  la  machine  un  réfractaire  dense  à 
plus  forte  résistance  mécanique.  En  effet  les  inven- 
teurs  estiment  que  les  propriétés  isolantes  de  ces 
parois  frontales  n'ont  qu'une  importance  relative- 
ment  faible.  En  utilisant  un  réfactaire  compact,  tel 
que  de  la  silice,  ou  un  béton  alumineux,  on  rend 
l'utilisation  de  la  masselotte  compatible  avec  celle 
d'une  busette  équipée  de  deux  sorties  latérales,  si 
ces  sorties  orientent  les  jets  de  métal  en  direction 
des  parois  frontales  résistantes. 

L'invention  sera  mieux  comprise  au  vu  de  la 
description  qui  suit,  faisant  référence  à  la  planche 
unique  de  dessins  annexée,  sur  laquelle  : 

-  la  figure  1  montre  schématiquement,  vus  de 
dessus,  les  cylindres,  la  busette  de  coulée  et  la 
masselotte  d'une  installation  de  coulée  continue 
de  produits  métalliques  minces  selon  l'invention. 
-  la  figure  2  est  une  coupe  selon  l'axe  A-A  de  la 
figure  1.  Sur  la  figure  1,  les  cylindres  1,1  d'une 
machine  de  coulée  continue  de  produits  métalli- 
ques  minces  sont  surmontés  par  une  masselotte 
2,  composée  de  quatre  parois.  Les  parois  longi- 
tudinales  3,3'  sont  en  contact  avec  les  cylindres 
et  sont  orientées  selon  une  direction  sensible- 
ment  parallèle  à  l'axe  des  cylindres.  Elles  sont 
réalisées  en  un  matériau  réfractaire  à  propriétés 
isolantes  élevées,  les  parois  frontales  4,4  sont 
posées  de  façon  étanche  sur  les  petites  faces 
(non  visibles  sur  la  figure  1)  qui  obturent  latéra- 
lement  l'espace  de  coulée  5  délimité  par  les 
cylindres.  Le  jeu  entre  les  parois  de  la  masselot- 
te  doit  être  aussi  réduit  que  possible  (de  préfé- 
rence  inférieur  à  1/10  mm)  afin  d'éviter  les  infil- 
trations  de  métal  liquide.  La  busette  6,  alimen- 

tant  la  machine  en  métal  liquide  et  reliée  a  un 
répartiteur  non  représenté,  est  munie  de  deux 
ouvertures  latérales  tournées  chacune  vers  une 
des  parois  frontales  4,4  de  la  masselotte  et 

5  orientant  les  écoulements  de  métal  préférentiel- 
lement  sur  ces  parois  4,4  ,  comme  indique  par 
les  flèches. 
La  figure  2  met  en  évidence  la  disposition 

verticale  des  éléments  de  la  machine.  Elle  montre 
70  le  puits  de  métal  liquide  8  dont  le  ménisque  9  est 

situé  à  l'intérieur  de  la  masselotte  2  et,  donc,  au 
dessus  des  cylindres  1,1'.  Le  métal  liquide  se 
solidifie  contre  les  parois  des  cylindres  1,1  en 
rotation  opposée  et  donne  naissance  à  un  produit 

75  solide  10.  La  masselotte  2  est  en  contact  d'une 
part  avec  les  cylindres  1,1  par  l'intermédiaire  de 
ses  parois  longitudinales  3,3'  en  réfractaire  isolant, 
et  d'autre  part,  avec  les  petites  faces  latérales 
obturant  l'espace  de  coulée  (dont  une  seule  11  est 

20  visible  sur  la  figure  2),  par  l'intermédiaire  de  ses 
parois  frontales  4,4  en  réfractaire  résistant.  La  bu- 
sette  6  plonge  dans  le  puits  liquide  8  et  ses  ouver- 
tures  7,7'  débouchent  à  l'intérieur  de  la  masselotte 
2,  c'est-à-dire  au  dessus  des  bords  supérieurs  12 

25  des  petites  faces  11  et  des  arêtes  inférieures 
13,13  des  parois  longitudinales  de  la  masselotte. 

Les  caractéristiques  essentielles  à  prendre  en 
compte  pour  le  choix  des  matériaux  de  la  masse- 
lotte  sont  : 

30  -  pour  les  parois  longitudinales,  la  conductivité 
thermique,  qui,  mesurée  à  1  000  °  C,  doit  être  infé- 
rieure  à  0,5  W/m.K. 
-  pour  les  parois  frontales,  la  densité  apparente  qui 
doit  être  supérieure  à  1  ,5  kg/m3. 

35  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  décrit  et  représenté.  En  particulier,  les 
parois  frontales  de  la  masselotte  peuvent  ne  pas 
être  posées  sur  les  petites  faces,  mais  être  des 
parties  intégrantes  de  celles-ci.  D'autre  part,  la 

40  busette  de  coulée  peut  avoir  une  forme  et  un 
nombre  d'ouvertures  autres  que  ceux  de  l'exemple, 
l'essentiel  étant  qu'elle  n'oriente  pas  d'écoulement 
à  grande  vitesse  du  métal  vers  les  parois  longitudi- 
nales  isolantes  de  la  masselotte.  Enfin,  le  procédé 

45  est  applicable  aux  masselottes  de  dimensions  va- 
riables  utilisée  sur  les  machines  dont  les  cylindres 
peuvent  être  déplacés  selon  leurs  axes,  afin  de 
faire  varier  la  largeur  du  produit  coulé. 

50 
Revendications 

1)  Installation  de  coulée  continue  de  produits  mé- 
talliques  minces  entre  deux  cylindres  refroidis  en 

55  rotation,  du  type  comportant  une  masselotte  coo- 
pérant  avec  les  cylindres  et  les  petites  faces  pour 
définir  l'espace  de  coulée,  caractérisée  en  ce  que 
les  parois  longitudinales  de  la  masselotte  en 
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contact  avec  les  cylindres  sont  constituées  par  un 
réfractaire  à  propriétés  thermoisolantes  élevées  et 
les  parois  frontales  de  la  masselotte  en  contact 
avec  les  petites  faces  sont  constituées  par  un 
matériau  réfractaire  à  résistance  mécanique  élevée.  5 
2)  Installation  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comporte  une  busette  d'alimentation 
en  métal  liquide  équipée  de  deux  sorties  latérales 
orientées  chacune  vers  les  parois  frontales  de  la 
masselotte.  w 
3)  Installation  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  matériau  réfractaire  constituant 
les  parois  longitudinales  de  la  masselotte  a  une 
conductivité  thermique  inférieure  à  0,5  W/m.K  à  1 
000°  C.  75 
4)  Installation  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  matériau  réfractaire  constituant 
les  parois  frontales  de  la  masselotte  a  une  densité 
apparente  supérieure  à  1  ,5  kg/m3. 
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